
 
 

Tournoi de qualification des jeunes pour les Jeux 
panaméricains 

et événement de classement mondial 
 

Du 1er au 7 juin 2020 : Medellin, Colombie (World Archery) 
 

Informations sur les tournois et expressions d'intérêt 
 
 

INTRODUCTION : 

World Archery Americas a récemment informé Tir à l’arc Canada qu'il y aura des Jeux panaméricains 
juniors (JPAG) à Cali, en Colombie, en juin 2021. Veuillez consulter le lien suivant pour plus 
d'informations :  
 
https://www.panamsports.org/sport-events/cali-2021-junior-panam-american-games/ 
 
Il s'agit d'une manifestation multisports similaire aux Jeux olympiques de la jeunesse, avec des 
restrictions d'âge, mais qui est uniquement de nature continentale.  Ainsi, le JPAG de Cali sera ouvert 
aux archers d'âge junior, ce qui correspond aux catégories de jeunes nés le 1er janvier 2001 ou après.  
 
Un tournoi de qualification JPAG sera organisé en conjonction avec un événement de classement 
mondial (ECM) à Medellin, en Colombie, du 1er au 7 juin 2020.  
 
Les Jeux JPAG comporteront les événements suivants de tir à l’arc recourbé   

• Arc recourbé Femmes individuelles  
• Arc recourbé Hommes individuels  

https://www.panamsports.org/sport-events/cali-2021-junior-panam-american-games/


• Arc recourbé Equipes de femmes (équipe de 2 personnes) 
• Arc recourbé Equipes d'hommes (équipe de 2 personnes) 
• Arc recourbé Equipes mixtes   

 
 
 

INFORMATIONS GÉNÉRALES : 

L'objectif du tournoi de qualification JPAG est de permettre aux pays des Amériques de gagner des  
« places de quota » pour que le Canada puisse participer aux JPAG 2021.  
 
Le Canada peut envoyer jusqu'à 3 hommes et 3 femmes, nés en 2001 ou après, pour participer à ce 
tournoi de qualification. Les cadets peuvent également participer à l'équipe de 3 hommes et de 3 
femmes, mais ils doivent tirer sur la distance de 70 m prescrite pour les juniors.  
 
Si les archers canadiens se classent dans les cinq premiers de l'épreuve par équipe (équipes de deux 
personnes) à Medellin, ils obtiendront deux places de quota pour les hommes et (ou) deux places de 
quota pour les femmes. Toutefois, s'ils n'obtiennent pas de place de quota par équipe, les Canadiens ne 
peuvent obtenir qu'une place pour les hommes et une place pour les femmes.  
 
Remarque : les places de quota sont attribuées au Canada, et non aux personnes qui les ont gagnées. 
Conformément à sa politique de sélection et à la procédure de nomination interne (PNI) requise par le 
Comité olympique canadien (COC), Tir à l'arc Canada désignera les athlètes en conséquence. 
 

EXPRESSION D'INTÉRÊT : 

Les archers nés en 2001 ou plus tard sont invités à envoyer un courriel à Kylah Cawley, coordinatrice du 
programme de Tir à l'arc Canada, à l'adresse kcawley@archerycanada.ca pour exprimer leur intérêt à 
faire partie de l'équipe pour l'événement de qualification des JPAG à Medellin en juin 2020. Ce courriel 
doit être reçu au plus tard le 30 mars 2020.  
 
De plus, les archers d’arc recourbé juniors nés avant le 1er janvier 2001 peuvent participer à 
l'événement de classification mondiale et voyager avec cette équipe. Ils ne peuvent toutefois pas 
participer au tournoi de qualification des JPAG. Ils doivent également faire part de leur intérêt à la 
coordinatrice des programmes de Tir à l'arc Canada, Kylah Cawley, à l'adresse 
kcawley@archerycanada.ca.  Ce courriel doit être reçu au plus tard le 30 mars 2020.  
 
Votre courriel contenant votre expression d'intérêt doit comprendre les éléments suivants : 

• Vos scores 720 2019 et 2020 pour le tir à l’arc à l’extérieur lors d'événements enregistrés au 
Canada et aux États-Unis  

• Vos scores 2020 scores 70 m et 18 m en salle lors d'épreuves enregistrées au Canada et aux 
États-Unis 

INFORMATIONS SUR LA SÉLECTION : 

mailto:kcawley@archerycanada.ca


La sélection des athlètes pour le tournoi de qualification des JPAG se fera conformément à la politique 
de sélection de Tir à l'arc Canada, que vous trouverez au lien suivant : 
 
https://archerycanada.ca/wp-content/uploads/2019/12/Recurve-Canadian-Team-Selection-Policy.pdf 
Pour le tournoi de qualification des JPAG 2020, seuls les critères 4.1.2 Performances passées 
seront pris en compte pour la sélection. 
 
Un addendum formel de sélection exposant tous les détails supplémentaires sera publié au plus 
tard le 20 mars 2020 
 
L'équipe sera nommée au plus tard le 30 avril 2020.  
 

INFORMATIONS LOGISTIQUES : 

 
Les voyages devraient avoir lieu entre le 29 mai et le 8 juin 2020. 
 
Le coût de ce tournoi est estimé entre 2 000 et 2 500 dollars par athlète, sauf accord contraire.  
 
Le personnel de cette équipe sera* : 
Joan McDonald - Entraîneure principale 

• Entraîneure du système de parcours de Tir à l'arc Canada et entraîneure de l'équipe de 
développement et d'identification de la haute performance - Joan a été entraîneure lors de 6 
Jeux olympiques  

 
Adriana Arevalo - Chef d'équipe 

• Responsable de l'équipe nationale qui a participé régulièrement à Medellin, notamment aux 
compétitions de la Coupe du monde et du Championnat panaméricain - Adriana a grandi à 
Medellin 

 
*Selon la taille de l'équipe, du personnel supplémentaire pourrait être ajouté.  
 

AUTRES EXIGENCES ESSENTIELLES : 

• Toutes les dispositions relatives au tournoi pour les membres de l'équipe seront prises par Tir à l’arc 
Canada, y compris l'inscription, l'hébergement, les vols et les déplacements, etc.    Si la famille, les 
amis, etc. souhaitent venir à ce tournoi, ils doivent prendre leurs propres dispositions pour le 
voyage, l'hébergement et les repas. 
 

• Les athlètes devront être munis d'un passeport valable au moins six mois après la date finale du 
voyage. Ils doivent fournir une photocopie de leur passeport à Tir à l'arc Canada dans la semaine qui 
suit leur nomination au sein de l'équipe. 
 

https://archerycanada.ca/wp-content/uploads/2019/12/Recurve-Canadian-Team-Selection-Policy.pdf


• Tous les athlètes doivent avoir et fournir une preuve d'assurance médicale hors du pays à Tir à l'arc 
Canada au plus tard 3 semaines avant le départ de l'équipe.  
 

• Tous les athlètes de moins de 18 ans à la date du voyage doivent fournir une lettre d'autorisation de 
voyage à Tir à l'arc Canada, au plus tard 3 semaines avant le départ de l'équipe. 
 

• Tous les athlètes de l'équipe voyageront, vivront, s'entraîneront et concourront ensemble en 
équipe. 
 

• Tous les membres de l'équipe devront porter l'uniforme officiel de l'équipe de TAC.  TAC est en train 
de développer de nouveaux uniformes pour les équipes séniors et juniors. L'uniforme de base sera 
fourni aux membres de l'équipe par Tir à l’arc Canada. Des pièces supplémentaires seront 
disponibles à l'achat. 
 

Si vous avez des questions, veuillez contacter Joan McDonald joan@archerycanada.ca    416-986-8438. 
 

mailto:joan@archerycanada.ca
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